
Mairie de BANEUIL 

Dordogne 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 1er décembre 2025 

 

Le Conseil Municipal de Baneuil, s’est réuni à la Mairie, le 1er décembre 2025 

 à 17h 00, en séance ordinaire, selon convocation en date du 25 novembre 2025, sous la présidence 

du Premier Adjoint, suite à l’hospitalisation de Monsieur le Maire.  

 

 

 

 

 

 

La majorité des membres en exercice est présente le Conseil peut donc délibérer en exécution de 

l’article L2121-17 du CGCT ;   

Secrétaire de séance : Mme PLÉ Béatrice   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation des comptes rendu du 28 Août 2025 par le Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

PRESENTS : 

MMES, GRELLETY Claudette, PLÉ Béatrice, GAGNOU Danièle, DOAT Jessica 

MM, NEVEU Philippe, AZZOPARDI Norbert, RIGAUD Jean,  

ABSENTS : M. DEGUILHEM Thierry donne procuration à M. AZZOPARDI Norbert 

M. COMBAREL Jean-Louis donne procuration à M. RIGAUD Jean 

 

 

ORDRE DU JOUR 

DÉLIBERATIONS 

1- Travaux fibre pro 

2- Achat columbarium 

3- Tableau effectif – modifications heures adjoints techniques  

4- Décision modificative 

5- Exonération taxe foncière culture bio de + 1 an 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

NOEL  

POINT FINANCIER 

 

 



1) Travaux fibre  

Notre fournisseur Orange doit intervenir pour installer la fibre. Ça concerne la Mairie, les deux écoles et la salle 

des fêtes. La Mairie s’engage pour trois ans avec ce fournisseur. L’installation des trois box 202.00 € HT. 

Le Conseil a voté 8 POUR et 1 ABSTENTION. 

2) Achat columbarium 

Lors du vote du budget, le columbarium a été commandé au mois d’avril et installé au mois d’octobre. Il est 

demandé une délibération au Conseil Municipal pour engager le financement de 7003.00 €. 

Vote à l’unanimité 

3) Exonération taxe foncière culture bio de + 1 an 

Une demande d’exonération de taxe foncière sur le non bâti d’un agriculteur bio, le Conseil Municipal a 

demandé plus de réflexion et d’informations pour se prononcer. La délibération sera reportée à un prochain 

Conseil. 

4) ASSOCIATION SEM&VOL 

Mise au point du dossier, l’association s’engage à finir le puit gracieusement. Une réunion travaux doit être 

prévue rapidement pour finaliser les derniers travaux. 

5) Tableau effectif – modifications heures adjoints techniques  

Modifications d’horaires de certains agents suite aux congés d’un agent qui sera en retraite au 1er janvier 

2026. Vu la difficulté rencontrée, un conseil en session extraordinaire est prévu le jeudi 4 décembre 2025 afin 

d’établir les roulements des agents pour le bon fonctionnement de l’école. 

6) Décision modificative 

 

Monsieur le Premier Adjoint, informe le Conseil Municipal que l’Etat a envoyé un courrier concernant un trop 

perçu de FDL (Fiscalité Directe Locale) de 5 569.00 € et certainement un complément de 427 € qu’on doit leur 

restituer avant la fin de l’année. N’ayant pas prévu la somme au budget primitif, il y a lieu de faire une décision 

modificative. 

Il est proposé de faire comme suit : 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 
739115 - CHP 014 : 5996 € 

CHP 023 : 5996 € 
 

Investissement 2313 : - 5996 € 021 : - 5996 € 

 

QUESTIONS DIVERSES 

a) Noël  

Le Conseil Municipal apprend que les colis des aînés ont été commandés à l’initiative de Monsieur le Maire à leur insu. 

Le devis a été établi et accepté par M. Le Maire chez Roxanne et Cyrano à Saint Capraise. 

Le Conseil Municipal fait remarquer que rien n’a été fait pour les petits et les ados de la Commune. 

Les chocolats de Noël seront distribués aux élèves de l’école (offert par Intermarché de Lalinde).  

Les illuminations du parc seront plus sobres mais existantes.  

b) Point finance 

La Mairie a reçu les amendes de police d’un montant de 4000 €. Un conseiller demande à quoi a servi cet argent ? 

On lui a répondu que cela a servi de payer des factures et ce conseiller signale que cet argent ne doit servir qu’a des 

travaux de voirie ou sécurisation de route. 

Une conseillère demande l’intervention de Monsieur le Comptable des finances publiques de Bergerac en présence de 

Monsieur le Maire et de tous les élus. 

Un conseiller demande si Monsieur le Maire a fait la régularisation des repas hors commune de ses invités lors du repas 

communal du 14 juillet 2025. 

 

 



Fin de séance 19h45.  

      

La secrétaire de Séance  

 

Mme PLÉ Béatrice 

 

 

Emargement Conseil Municipal du 1er décembre 2025 

M.DEGUILHEM Thierry, Maire 

Absent donne procuration à M.AZZOPARDI 

M.AZZOPARDI Norbert, 1er Adjoint  

Mme PLE Béatrice, 2ème Adjointe   

M.RIGAUD Jean, 3ème Adjoint  

Mme DOAT Jessica  

Mme GRELLETY Claudette  

Mme GAGNOU Danielle  

M. COMBAREL Jean Louis 

ABSENT donne procuration à M. RIGAUD 

M.NEVEU Philippe  

 

 

 

 


